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Territoire PPA/ATMB (zone bleue) : 
Trajets internes uniquement au territoire.
Trajets financés par ATMB, Cluses Arve et Montagnes, CC Pays du Mont-Blanc, Vallée de Chamonix Mont-Blanc 
et Montagnes du Giffre.
NEW - bonus nouveau covoitureur : 50 premiers trajets gratuits.

Gain max pour le conducteur : jusqu’à 3,5 €/passager.

Gain conducteur Passager ATMB/PPA

0,10 €/km entre 5 et 40 km 0,05 €/km 0,05 €/km
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Gain max pour le conducteur : jusqu’à 4 €/passager.

Trajets internes au territoire C

Trajets externes au territoire C (départ ou arrivée dans le territoire et depuis/vers la France)

Trajets externes au territoire C (départ ou arrivée dans le territoire et depuis/vers la Suisse)

Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc 
www.atmb.com

Distance Gain conducteur Passager ATMB/PMGF/SM4CC

5 à 20 km 1,50 € 0 € 1,50 €

21 à 30 km 0,15 €/km 0,10 €/km 0,05 €/km

31 à 40 km 0,10 €/km 0,10 €/km 0 €

Distance Gain conducteur Passager ATMB/PMGF/SM4CC

5 à 20 km 1,50 € 1 € 0,50 €

21 à 30 km 0,15 €/km 0,15 €/km 1 €

31 à 40 km 0,10 €/km 0,10 €/km 1 €

Distance Gain conducteur Passager ATMB/PMGF/SM4CC

5 à 20 km 1,50 € 1 € 0 €

21 à 30 km 0,15 €/km 0,15 €/km 0,50 €

31 à 40 km 0,10 €/km 0,10 €/km 0,50 €

Territoire PMGF/SM4CC/ATMB (zone orange) : 
Tous les trajets et jusqu’à 40 km, dans la zone orange, entre la zone orange et la zone grise ou entre 
la zone orange et la zone bleue.
Trajets financés par ATMB, le Pôle Métropolitain du Genevois Français (PMGF), le Syndicat Mixte des 4 
Communautés de Communes (SM4CC).
NEW - bonus nouveau covoitureur : 10 premiers trajets gratuits.


